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Règlement de service numéro 14-04E 

Annexe 1 
 

Prescriptions techniques pour l’individualisation des contrats de fourniture d’eau 
 

 

 

Préambule 

Conformément aux textes réglementaires
1
, il incombe à la 

personne morale chargée du service public de la 
distribution d’eau, c’est à dire la Collectivité ou son 
délégataire le cas échéant, de définir les prescriptions que 
doivent respecter les installations de distribution d’eau des 
immeubles collectifs d’habitation et des ensembles 
immobiliers de logements pour lui permettre de procéder à 
l’individualisation des contrats de fourniture d’eau. 

 

Le présent document définit donc les prescriptions 
techniques  nécessaires  à  l’individualisation de  ces 
contrats. Ces prescriptions s’imposent au propriétaire de 
l’immeuble  collectif  d’habitation  ou  de  l’ensemble 
immobilier de logements auteur de la demande 
d’individualisation, à savoir : 

 

- le propriétaire bailleur privé ou public dans le cas de 
l’unicité de la propriété de l’immeuble collectif ou de 
l’ensemble immobilier de logements, 

- le Syndicat des copropriétaires, dans le cas d’une 
copropriété de l’immeuble collectif ou de l’ensemble 
immobilier de logements. 

 

 

I- Installations intérieures collectives 
 
1.1 Responsabilités 

 

L’ensemble des installations intérieures collectives doit être 
conforme aux dispositions du code de la santé publique. 

 

Les installations intérieures de l’immeuble collectif ou de 
l’ensemble immobilier de logements demeurent sous 
l’entière responsabilité du propriétaire qui en assure la 
surveillance, l’entretien, le renouvellement et le maintien en 
conformité en tant que de besoin. 

 

Le service de l’eau n’est pas tenu d’intervenir sur ces 
installations. 

 
1.2 Délimitation des installations intérieures 
collectives 

 

Sauf spécification contraire expresse, les installations 
intérieures collectives commencent immédiatement à l’aval 
du compteur général d’immeuble ou compteur général du 
lotissement, conformément au règlement du service de 
l’eau, ou, le cas échéant, au contrat particulier de fourniture 
d’eau établi entre le service de l’eau et le propriétaire. Elles 
s’arrêtent aux compteurs particuliers desservant les 
différents logements et à ceux desservant, le cas échéant, 
les équipements collectifs de réchauffement ou de 
retraitement de l’eau. Lorsque de tels équipements 
collectifs existent, les installations intérieures collectives 
seront strictement séparées des canalisations distribuant, 
au sein des immeubles, les eaux réchauffées ou retraitées. 

1.3 Canalisations intérieures 
 

Les canalisations de desserte en eau intérieures à 
l’immeuble collectif d’habitation (à l’ensemble immobilier de 
logements) devront être conformes à la réglementation en 
vigueur et ne pas être susceptibles de dégrader la qualité 
de l’eau. 
 

Elles ne devront, ni provoquer des pertes de charges 
susceptibles de conduire au non-respect des exigences 
mentionnées à l’article R1321-57 du code de la santé 
publique, ni provoquer des pertes d’eau mesurables. 
 
1.4 Dispositifs d’isolement 
 

Chaque colonne montante ou branchement individuel dans 
le cas d’un lotissement doit être équipée, aux frais du 
propriétaire, à un emplacement permettant aisément sa 
manœuvre, d’une vanne d’arrêt permettant de l’isoler 
totalement. Afin de faciliter la maintenance des robinets 
d’arrêt avant compteur, des dispositifs permettant 
l’isolement hydraulique par groupes de compteurs seront 
installés. En cas de difficultés physiques d’application de 
cette prescription, le service de l’eau et le propriétaire 
définiront ensemble les dispositions optimales d’isolement 
et notamment la mise en place de dispositif de coupure 
télécommandé conformément aux prescriptions techniques 
du service des eaux. 
 

Les robinets d’arrêts avant compteur devront être de type 
tête cachée, entrée inviolable avec serrure de sécurité et 
agréés par le service d’eau. 
 

Afin de permettre au service de l’eau d’intervenir sur les 
compteurs, le propriétaire devra lui fournir un plan indiquant 
l’emplacement des colonnes montantes, des vannes 
d’isolement des différentes colonnes montantes et des 
différents points de comptage. 
 

Toutes les fois que les conditions le permettent (c’est-à-dire 
sans modification de génie civil ou de déplacement de 
colonne montante), chaque branchement correspondant à 
un abonné individualisé possède un robinet d’arrêt quart de 
tour, verrouillable et accessible sans pénétrer dans le 
logement. 
 
 
Dans le cas de lotissement, le plan complet du réseau 
privé devra être communiqué aux emplacements de tous 
les organes hydrauliques. 
 

L’entretien des vannes d’arrêt est à la charge exclusive du 
propriétaire qui en garantit un niveau de maintenance et de 
remplacement suffisant afin qu’elles soient en permanence 
en bon état de fonctionnement. 
 

Le propriétaire devra laisser libre accès et libre utilisation 
des vannes d’arrêt au service de l’eau. 
 

Cas des lotissements privés : Chaque antenne du réseau doit 
être équipée, aux frais du propriétaire, à un emplacement 
permettant  aisément  la  manœuvre,  d’une  vanne  d’arrêt 
permettant de l’isoler totalement. 

 

 
 
 

1  
décret n° 2003-408 du 28 avril 2003 relatif à l’individualisation des 

contrats de fourniture d’eau pris en application de l’article 93 de la loi 
n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbain 
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1.5 Équipements particuliers (surpresseurs, 
dispositifs de traitement, réservoirs, dispositifs de 
production eau chaude et climatisation) 

 

Le propriétaire devra s’assurer du respect des dispositions 
définies par le code de la santé publique et plus 
particulièrement de ses articles R1321-54 à R1321-59. 

 

Les surpresseurs ne devront pas provoquer, même de 
façon temporaire, une augmentation de la pression aux 
différents points de livraison individuelle au-delà de la limite 
supérieure de 10 bars qui est la valeur maximale 
d’utilisation des compteurs gérés par le service de l’eau. 
Pour s’assurer du respect de cette obligation, le service de 
l’eau pourra exiger l’enregistrement de la pression au 
niveau du surpresseur et notamment lors des démarrages 
et arrêts des pompes. 

 

II- Comptage 
 
2.1 Postes de comptage 

 

Les points de livraison individuels seront tous équipés de 
compteurs, ainsi, si possible, que les points de livraison 
aux parties communes. 

 

La consommation d’eau livrée à une chaudière d’eau 
chaude sera également comptée en amont de la 
chaudière. 

 

Lorsque les conditions techniques de l’immeuble rendront 
en pratique très difficile l’équipement de la totalité des 
points de livraison, la facturation des consommations des 
points de livraison non-équipés se fera par différence entre 
le compteur général et la somme des compteurs 
individuels. 

 

Chaque poste de comptage devra comprendre un système 
de pose du compteur garantissant de pouvoir poser le 
compteur horizontalement pour des compteurs de 110 mm 
de longueur minimum. 

 

Toutes les fois où les conditions techniques de l’immeuble 
le permettront (c’est à dire sans modification du génie civil 
ou déplacement des colonnes montantes), chaque poste 
de comptage comprendra: 

 

- Un robinet d’arrêt ¼ de tour avant compteur, 
verrouillable de type tête cachée, Entrée inviolable avec 
serrure de sécurité, agréé par le service d’eau et 
accessible sans pénétrer dans les logements, 

 

- Un clapet anti-retour visitable conforme aux normes en 
vigueur et agréé par le service d’eau, conformément au 
schéma ci-après :. 

Chaque poste de comptage devra être identifié par une 
plaque ou système équivalent gravée fixée à la tuyauterie 
ou au mur, indépendante du compteur et indiquant : 

- la référence du lot desservi, 

- la référence du service de l’eau. 

La convention d’individualisation des contrats de fourniture 
d’eau passée avec le propriétaire comprend 
impérativement la liste exhaustive des postes de comptage 
ainsi que de leurs bénéficiaires (référence du lot). Chaque 
poste sera repéré par son identifiant dans le référentiel du 
service de l’eau, sur les plans mentionnés au point 1.2. du 
présent document. 

 
2.2 Compteurs 

 

"Tous les locaux, appartements ou points d'eau doivent 
être équipés de compteurs individuels accessibles depuis 
l'extérieur des logements, ou équipés de système de 
reléve à distance avec un robinet d'arrêt de type 
inviolable accessible sans pénétrer dans les logements et 

d'un clapet antipollution, ces équipements doivent être 
conformes aux normes en vigueur et agréés par le 
service des eaux." 
 
Tous les compteurs utilisés pour la facturation du service 
de l’eau doivent être d’un modèle agréé par celui-ci. 

Les compteurs individuels seront : 
 

- de classe C, satisfaisant à la réglementation française 
en vigueur, 

- de technologie volumétrique, sauf exception 
techniquement justifiée, 

- de diamètre 15 mm et de débit nominal (Qn) de un 
mètre cube et demi par heure, excepté pour les points 
d’eau des parties communes pour lesquels le débit de 
pointe serait supérieur à 3 m3/h. 

 

- de longueur 170 mm ou de longueur 110 mm pour les 
compteurs de Qn 1,5 m3/h. 

Ils seront, en règle générale, fournis et posés par le service 
de l’eau selon les conditions du Règlement du service. Le 
service de l’eau pourra examiner la possibilité de conserver 
des compteurs existants. Un contrôle statistique de la 
qualité métrologique des compteurs en place sera alors 
réalisé aux frais du propriétaire selon les dispositions 
réglementaires et normatives en vigueur. Les compteurs 
pourront alors être conservés s’ils satisfont à ce contrôle. 
 

Ils sont relevés, entretenus et renouvelés dans les 
conditions fixées au Règlement du service. 
 
 
2.3 Compteur général 
 

Pour les immeubles et lotissements existants, le compteur 
général d’immeuble ou de lotissement sera conservé, 
lorsqu’il est déjà en place. Dans le cas des immeubles et 
lotissements existants déjà dotés de compteurs individuels 
et non dotés d’un compteur général, comme dans le cas 
des immeubles ou de lotissements neufs, un compteur 
général d’immeuble ou de lotissement sera installé par le 
service de l’eau, aux frais du propriétaire. Il sera installé 
soit en domaine public, soit en domaine privé aussi près 
que possible du domaine public et devra être aisément 
accessible. Il appartiendra au service des eaux. 
 

Pour les nouveaux immeubles, en cas de protection 
incendie par poteaux ou bouches d’incendie, ou tout autre 
système nécessitant un débit de pointe supérieur à 30 
m3/h, les appareils de lutte contre l’incendie seront 
branchés sur un réseau intérieur de distribution distinct de 
celui alimentant les autres usages. Ce réseau sera 
également équipé d’un compteur général faisant l’objet 
d’un abonnement particulier. Les appareils branchés sur ce 
réseau ne doivent pas être utilisés pour d’autres besoins 
que la lutte contre l’incendie. 
 

Pour les lotissements, tout dispositif de protection incendie 
sera branché sur le réseau privé de distribution sous 
réserve qu’il soit dimensionné pour répondre à l’ensemble 
des besoins incendie et individuel. 
 

2.4  Dispositifs   relatifs   à  la  orotection   du  réseau 

public   et   à   la   mesure   de  la   qualité   des   eaux 

distribuées 
 

Outre l'équipement des postes de comptage  en clapets anti-
retour, le propriétaire de l'immeuble, dans le cadre de 
l'individualisation, est tenu d'installer à  l'aval immédiat  du 
compteur général un ensemble de protection conforme aux 
prescriptions réglementaires et normatives en vigueur. Il 
l'équipera d'un point de prélèvement d'eau qui permettra, le cas 
échéant, de s'assurer du  respect en limite du réseau public des 
engagements de qualité de l'eau, en application de l'article 
R1321-45 du code de la santé publique. 
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Annexe 2- Mise en œuvre des prescriptions techniques 
 

Procédure pour l’individualisation des contrats de fourniture d’eau 

 
Envoi en recommandé accusé de réception au délégataire par le propriétaire de la demande 
d’individualisation par le propriétaire accompagnée d’un dossier technique comprenant : 
- Descriptions des installations existantes avec plan général et plans de détail 

- Programme de travaux de mise en conformité des installations aux prescriptions techniques 
 
 
 

 
Instruction du dossier par la collectivité 

 

 
 
 

Visite des installations 
 
 

 
Demande d’éléments d’information complémentaire 

 
 
 
 

Envoi des modèles de contrats et des conditions tarifaires 

le   délai   maximal   entre   la 
réception du dossier complet 
(après  demande   d’éléments 
d’informations 
complémentaires 
éventuellement) et  l’envoi des 
contrats d’abonnement est de 

4 mois 
 

 
 
 
 
 
 

Abandon  de la 
procédure

 
 
 

Information des locataires avec précision sur la 
nature et les conséquences techniques et financières 

 

 
 
 

Confirmation de la demande au délégataire par le propriétaire en recommandé 
accusé de réception 

 
 

 
Délai maximal de deux 
mois entre la réception de 
la confirmation ou la 
réception des travaux 
éventuels et la date d’effet 
de l’individualisation 

 
Réalisation des travaux de mise en conformité 
 
 
 
 

Contre-visite des installations 
 
 
 
 

 
Signature de la convention d’individualisation 

 
 
 

Mise en place de l’individualisation des contrats par le délégataire * 

Validation de la procédure 

* Après obtention de la liste 
complète des titulaires des 

logements 
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Annexe au règlement de service de l'eau potable 

Tarifs des prestations complémentaires 

  
NATURE DE LA PRESTATION        Prix unitaire au 01/01/2015 

Accès au service 

Frais d'accès au service sans déplacement 39,18 

Frais d'accès au service avec déplacement 
(demande du client, vérification d'index, pose de 
compteur et/ou remise en eau) 

76,46 

Diverses interventions à votre domicile 

Fermeture du branchement 59,38 

Réouverture du branchement 59,38 

Dépose d'un compteur de 15 ou 20mm 52,68 

Relevé individuel convoqué suite à un non-relevé 
sur 2 périodes consécutives ou relevé individuel du 
compteur à la demande du client et en dehors de la 
tournée de relève 

39,18 

Forfait déplacement au domicile de l'abonné 39,18 

Intervention en dehors des heures ouvrées du 
service à la demande de l'abonné 

Application d'une augmentation 
de 25% aux présents tarifs 

Relevé du compteur en cas de refus de pose de 
télérelevé 

61,92 

Vérification sur place d'un compteur de 15 à 20mm à 
la demande du client avec un compteur pilote ou 
une jauge calibrée 

                                           83,23 

Etalonnage d'un compteur de 15 à 40mm sur banc accrédité COFRAC (y c 
renouvellement de compteur) 

Pour un compteur 15mm 358,3 

Pour un compteur 20mm 375,55 

Pour un compteur 30mm 452,69 

Pour un compteur 40mm 510,55 

Pour un compteur > à 40mm                                      Sur devis 

Expertise de compteur (précédé obligatoirement d'un étalonnage qui seul fera foi 
car il sera le seul élément restant après démontage du compteur lors de 
l'expertise) 

Pour un compteur 15mm 459,3 

Pour un compteur 20mm 477,05 

Pour un compteur 30mm 554,19 

Pour un compteur 40mm 612,05 

Pour un compteur > à 40mm                                      Sur devis 

Contrôle d'un ouvrage de prélèvement, puits ou forage 

Diagnostic comprenant le compte-rebdu de visite 175,00 

Contre-visite comptenant le PV de visite 116,52 

Qualité eau et pression 

Analyse d'eau effectuée à la demande d'un abonné                                      Sur devis 

Mesure de pression effectuée à la demande d'un 
abonné 

                                     Sur devis 

Autres services clientèle 

Rendez-vous avec un conseiller clientèle au 
domicile pour personne à mobilité réduite 

30,45 

Edition duplicata de facture (1ere demande)                                           Gratuit 

Edition duplicata de facture (par demande 
supplémentaire) 

6,8 
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Pénalités et infractions au règlement 

Pénalité pour retard de paiement 16,85 

Intérêts moratoires à compter de la deuxième 
relance en supplément des pénalités ci-dessus 
mentionnées pour un client particulier 

Intérêt légal augmenté de 5 
points 

Intérêts moratoires à compter de la deuxième 
relance en supplément des pénalités ci-dessus 
mentionnées pour collectivité, administration et 
commune 

Taux de refinancement de la 
BCE + 8 points 

Intérêts moratoires à compter de la deuxième 
relance en supplément des pénalités ci-dessus 
mentionnées pour un client professionnel 

Taux de refinancement de la 
BCE + 12 points 

Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement pour 
un client professionnel & collectivité (1) 

40 

Pénalité pour rejet du moyen de paiement (TIP, 
chèque ou prélèvement), par rejet 

2,13 

Pénalité pour occupant absent malgré confirmation 
de RDV 

41,62 

Pénalité pour non accès au compteur (après refus 
de l'occupant du relevé convoqué ou pour 
intervention de changement) 

121,8 

Pénalité pour occupant absent malgré confirmation 
de RDV pris à la demande de l'abonné en dehors 
des heures ouvrées 

51,77 

Pénalité pour infraction au règlement : manœuvre 
sur branchement, compteur, installation pour 
desserte à la jauge, rupture des scellées 

104,55 

Pénalité pour infraction au règlement : utilisation de 
l'eau à d'autres fins que celle prévue à l'abonnement 
souscrit 

208,08 

Pénalité pour infraction au règlement : pénalité 
journalière pour vol d'eau sur un compteur supérieur 
à 15mm 

30,45 

Pénalité pour résiliation de branchement à l'initiative 
de l'Exploitant du service suite à faute de l'abonné 
(en dehors de la résiliation pour non paiement) 

29,44 

Remplacement de compteur de 15mm gelé (en cas 
de faute prouvée du client), détérioré ou disparu (si 
compteur en domaine privé) 

105,92 

Remplacement de compteur de 20mm gelé (en cas 
de faute prouvée du client), détérioré ou disparu (si 
compteur en domaine privé) 

129,92 

Remplacement de compteur de 30mm gelé (en cas 
de faute prouvée du client), détérioré ou disparu (si 
compteur en domaine privé) 

236,39 

Remplacement de compteur de 40mm gelé (en cas 
de faute prouvée du client), détérioré ou disparu (si 
compteur en domaine privé) 

302,57 

(1) Tout professionnel ou toute collectivité en situation de retard 
de paiement devient de plein droit débiteur, à l'égard de son 
créancier, d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement 
de 40 euros, outre des pénalités de retard fixées au taux de 
refinancement de la BCE + 12 points. les pénalités de retard sont 
exigibles sans qu'un rappel soit nécessaire dès le jour suivant la 
date de limite de paiement figurant sur la facture. 

(2) Pénalité : son paiement n'exonère 
pas l'abonné, auteur d'une infraction au 
règlement du service de l'eau, des 
poursuites judiciaires éventuelles, de la 
réparation du préjudice financier subi par 
l'Exploitant et la Collectivité, et des frais, 
le cas échéant, de remplacement du 
compteur. 

 


